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VOS QUESTIONS / NOS RÉPONSES

N° 184 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — DÉCEMBRE 2025

Un médecin du travail s’interroge sur les règles 
de suivi individuel de l’état de santé des salariés 
occupant un poste nécessitant une autorisation de 
conduite ou une habilitation électrique.

Conformément aux dispositions de l’article R. 4323-
56 du Code du travail (CT), la conduite de certains 
équipements présentant des risques particuliers, 
en raison de leurs caractéristiques ou de leur objet, 
est subordonnée à l’obtention d’une autorisation de 
conduite délivrée par l’employeur.
Conformément aux dispositions de l’article R. 4544-9 
du CT, les opérations sur les installations électriques 
ou dans leur voisinage ne peuvent être effectuées que 
par des travailleurs habilités.
Jusqu’au 30 septembre 2025, les salariés titulaires 
d’une telle autorisation ou d’une telle habilitation 
bénéficiaient d’un suivi individuel renforcé (SIR). En 
pratique, ils étaient soumis à :
l un examen médical d’aptitude au poste de travail, 
effectué par le médecin du travail, selon une périodicité 
qu’il déterminait et qui ne pouvait être supérieure à 4 
ans ;
l une visite intermédiaire effectuée par un profession-
nel de santé au plus tard 2 ans après l’examen 
d’aptitude.
Le médecin du travail délivrait alors un avis d’aptitude 
« au poste de travail », c’est-à-dire au poste dans sa 
globalité et non une aptitude à la conduite ou aux 
opérations sur les installations électriques ou dans 
leur voisinage.
Depuis le 1er octobre, date d’entrée en vigueur du 
décret n° 2025-355 du 18 avril 2025 [1], l’exigence de 
SIR est supprimée pour les travailleurs titulaires d’une 
autorisation de conduite et pour ceux titulaires d’une 
habilitation électrique.
La validité de l’autorisation de conduite ou de 
l’habilitation électrique est désormais subordonnée 

à la détention, par le travailleur, d’une attestation 
justifiant l’absence de contre-indication médicale :
l à la conduite du ou des équipements visés par 
l'article R. 4323-56 du CT et énumérés par un arrêté du 
26 septembre 2025 [2], dont la conduite est autorisée 
dans le premier cas ;
l à la réalisation de certains travaux sous tension ou 
opérations au voisinage de pièces nues sous tension 
dans le second cas, énumérés par l’arrêté pré-cité.
Cette attestation est délivrée à l’issue d’un examen 
médical réalisé par le médecin du travail. Aucune 
délégation à l'infirmier en santé au travail n’est 
autorisée. Il ne s’agit ni d’une attestation de suivi à 
l'issue d’une visite d'information et de prévention, ni 
d’un avis d’aptitude au poste à l’issue d’un examen 
médical d’aptitude. Le travailleur ne bénéficie plus d’un 
SIR pour l’autorisation de conduite ou l’habilitation 
électrique. En revanche, il peut bénéficier d’un SIR 
pour un autre risque pour sa santé ou sa sécurité ou 
pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 
l'environnement immédiat de travail (postes à risque 
listés au R. 4624-23 du CT).
Dans les deux cas, cette attestation est valable pendant 
5 ans. Elle est présentée par le travailleur à l’employeur, 
qui en conserve une copie pendant toute sa durée de 
validité. Une copie est également versée par le médecin 
du travail dans le dossier médical en santé au travail 
(DMST) du travailleur.
Cette attestation doit être tenue à la disposition des 
agents de contrôle de l’Inspection du travail et des 
agents des caisses d'assurance retraite et de la santé au 
travail (CARSAT).

Dispositions transitoires
Les modèles de ces nouvelles attestations justifiant 
l’absence de contre-indication médicale sont fixés par 
l’arrêté ministériel du 26 septembre 2025. [2]
Les avis d’aptitude délivrés antérieurement au 
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1 | Décret n° 2025-355 du 18 avril 2025 relatif au suivi 
individuel de l'état de santé des travailleurs ainsi 
qu'à l'autorisation de conduite et aux habilitations 
à effectuer certaines opérations prévues aux 
articles R. 4323-56 et R. 4544-9 du code du travail. In: 
Legifrance. Premier Ministre, ministère chargé du 
Travail, 2025 (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000051491350).
2 | Arrêté du 26 septembre 2025 fixant les modèles 
d'attestation d'absence de contre-indications 
médicales à la conduite et à la réalisation de 
certaines opérations, prévues aux articles R. 4323-
56 et R. 4544-9 du Code du travail. In: Legifrance. 
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1er octobre 2025 pour les salariés titulaires d’une 
autorisation de conduite ou d’une habilitation 
électrique sont considérés comme tenant lieu de 
l’attestation d’absence de contre-indication médicale 
pour une durée de 5 ans à compter de leur délivrance.


